
SAVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de VILLAROGER

(En et Hors agglomeration)
D84B du PR 2+0170 au PR 3+0295 Le Chatelet

Arret6 temporaire n° 26-AT-0833

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routi6re

Vu Ie Code general de la propri6te des persomies publiques

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
et Ie livre 1, 8eme partie, signalisation de temporaire
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de OMEXOM COURPIERE

CONSIDERANT que la pose de poteau 34 BIS reseau RTE rend necessaire de r^glementer la circulation, afin d'assurer la
securite des usagers, sur la D84B

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 11/05/2026 etjusqu'au 31/07/2026, la circulation des v^hicules est interdite du lundi aujeudi de 7h30 h 19h00,

les vendredis de 7h30 ^ 16h00 sur la D84B du PR 2+0170 au PR 3+0295 (VILLAROGER) situes en et hors agglomeration Le
Chatelet. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux vehicules de secours et vehicules de transports en commun.

ARTICLE 2 :
A compter du 11/05/2026 et jusqu'au 31/07/2026, une deviation est mise en place du lundi au jeudi de 7h30 a 19h00, les
vendredis de 7h30 a 16h00 pour tous les vehicules. Cette deviation emprunte 1'itineraire suivant: surla D902.

ARTICLE 3 :
La signalisation reglementaire conforme aux di'spositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : OMEXOM COURPIERE /13 La Vaure B. P. 12 63120 COURPIERE.

ARTICLE 4 :
Les dispositions defmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arr^te qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

lartemental et par delegation,

Fait ^ AIME LA PLAGNE, Ie 30 avril 2026
^CERTIFIEEXECUTOmjE

Pour Ie prcs'd^tdu^Coiw7lD^pa,^ntal,
Par delegation, •--•-•""""'

Slgne par: Steph@n€ LAMBERT
Date : ^0/04/20^
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